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COMMUNAUTE FRANÇAISE

5 JUIN 1981.- Décret organisant le prêt des œuvres d'art
au bénéfice des communes et autres organismes publics (1)

BAUDOUIN, Roi d.. Bci'~es,
A tous, préS'enœ et i ,.,., Salut.

, Le ConseH de la Communauté françai.e a adopté et Nous
" bIoM<II1IIce qu:! suit:
, Article 1er, Le ministre qui a' dans ses attributions au sein de
. l'Exéc:utif de ta Communauté frança..., 13 col1Se<'VaüOOIet !'..nri.

cbissemon! dr5 co~::ections p.ulb'!~qu'é:13d'œuvres d'art, fa.:lt dr~S5er
par If'! 1llel"V'ice.sun inventa.ire complet des œuoyres d'art acquises
pour le compte de l'Etat.

! Cet inventlaire, mia
"

jour chaque année, préci.se les œUVres qu-i
,

Peu\'i:L.'!It êtr:e pdtoes aux con;:!;~:.ons déf:.n:'z,s aux aII:I~CJJeJsuiva,nts.

Art, il L'Inventaire ér"bli en application de l'article 1er est
commun.iqué il toutes les commun'BS appartc.nilnt 1\ h région de
Ia.n.gue fra.noaise ou à la r6gion brlingue de Bnaxe~:E.'!3.Capit'ali!.

Il est éga:.:ment commu!i1iqué, . l(Jur d:,man,1a. à tou.t orgarnhme
d\.ntérèt pwb"lc ou "er'lice créé

P'"
l,.. autorités publique., qui

relève de la Communauté Mnçaise et qui dispose de locau"Cacee,-
sible.s au publjc el pe,nne.~:~'ant1\~xp05HrOO1d'œUVT'tlSdaM des eon.
dition8 appropriée'J. Si l'étab',:3Semenl de l'iGwenlt.a.'Ü'.!néc.!~\5ite
un travail d'une durée supérieu1"e .. six moi,s i compter de l"entrée
en vigueur du prés,:,o,t dë-JP~t. l'invc:nblir'~ est drC!'3é d ccmmunj.
qué par r~Jevés sép:ués aux aulorH'és vlisêvs au présoot arHclle.

Art. 3. Toute commune, tout organisme ou service vis' .
l'article 2 peut doemander au ministre compétQnt que l'cs œuvreS
d'art qu'il désj,gn'e ('.l qui sont po-Iftée.].. I.inv~nta'ire soient mises
i .. disposition pou~ un terme ne dép.ssa!>t pas deux ans,

Oe,t'tecommune, cet org,an'islffieou œ ser\'ke prend à sa ch3rge
les frais et la responsabilité du transport, de la garde, de la con.
serVlaUonet de l~exp()'::I:tion"au pu.blic des œu;vn:3 qui lui sont
efEectLivOOle,ntconfiélcts,Le bénémciairedu pré! souscrit toutes le.
aEsuranCE',3né~r~,):;f(,~à cet effet.

Le. d6pe, e",po"".. par le bénéficiaire d" ce prêt, par l'appll.
cation de J'a:'inéa pr"6cC'd(',nt,ne pell\',.nt étr.~ sut.v..mionné~s ~
chaI1gedu bu.:lget de la Commu.n]uté françaiS'e.

Le prêt des œuvres proprement dit est g'ra;tuitw
Art. 4. La programmation du prêt des œuvres, "ordre dans lequel

cc?c3-ci sont mi3~"3à la d,:3PC,!-:,~.io,ndC'3b6nélicil,ÜreJ du prêt et
leur groupement éventuel en lots pour en faci:'l~'':lrla circulation
ra~Ôltentdu ministr'e compétent; celui-ci ronsuUe à cet etfet au
préaJable Jes communes et autres organismes qui ont fait ta
demande prévue i l'article 3, premier alinéa.

En cas de nécc,.;sHé et en rakion du nombre éI~evéde deman.
des de prêt portant sur les mêmes œuvres ou groupes d'œuvres,
le ministre peut décider de réduire le terme de deux ans prévu

.à J'article 3. La durée minimum du prêt ne peut cependant ~amals
: être inMrieure à six mois.

i PI'~mUl'gu'on.s le présent décret, ordonnons Qu'il
! MonueuT belge.

Donné à Bruxc~:,es, le 5 juin 1981.

so~t pwh'1ié au

BAUDOUIN

P~T le Roi:
Le Mi,n~tI"e de b OommUinauté ~ra.nçaise,

M, HANSENNE

Vu et .cellé du sceau de J'Etat:
Le Mlnist.re de la Justice,

Ph. MOUREAUX
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